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baptisés sur chacune. S'il n'y a qu'une tête et plusieurs

poitrines, op baptise sur la tête et ensuite sous condi-

tion sur chacune des poitrines.

29. Le médecin qui est certain d'avoir baptisé valide-

nient doit en donner un certificat par icrU afin que cet

enfant ne soit pas baptisé de nouveau. S'il a quelque

doute {probabUis c{tt&t<atio, dit le rituel romain) il doit

le l'aire connaître au curé, à moins qu'il ne soit convenu

avec celui-ci que l'absence d'un certificat implique un
doute sur la validité.

YI. LE JEUNE ET L'ABSTINENCE.

80. Quand une personne consulte un médecin pour

savoir si elle peut, sans altérer notablement sa eanté,

observer l'abstinence ou le jeûne, le devoir grave du
médecin est d'examiner avec soin jusqu'à quel point

cette demande de dispense est fondée. Un simple

malaise, un inconvénient qui ne peut pas avoir de suite

grave pour la santé ou pour l'accomplissement des

devoirs d'état, ne suffisent point motiver une dispense.

31. Tout en tenant compte en premier lieu de l'état

de santé^ il faut aussi considérer l'âge, la pauvreté, le

genre de travail, lé voyage..., pour décidei cha(][ue cas

en particulier.

82. Le jéùhe et Tabstlnence sont divisibles, et quand
il y a une raison suffisante, une personne peut être

exempte dé l'un sans l'être de l'autre.

88. A part les malades, les infirmes et les convales-

ceints qui sofit sous sa charge aottielle, le médecin fait


